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POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Co mite de I 'habitation, de Ia construction et 
.~de Ia planification (E/3858, E/3886 et Corr.1, E/3912, 
;!' E/3918) 

~DEBAT GENERAL (reprise des debats de Ia 1337e seance et fin) 
I 
~1. ¥·de SEYt;fES (Sous-S~~retaire ~ux affaires econo-
, nmruques et soctales)1 se fehc1te de l'tmportance que Ie 
· -.sujet de l'habitat commence a prendre dans les delibera­
. tions du Conseil et de 1' Assemblee generale. 11 semble 
. qu'il y ait des verites premieres qui finissent par devenir 
:· ,des verites vivantes, et c'est peut-etre ce qui se produit 
. 'actuellement sur le plan international en ce qui concerne 

i 

!: 1 Le texte in exteiiSO de Ia declaration de M. de S~ynes a et6 distri­
tbue sou$ Ia cote E/L. 1061. 
1: 
'4 

f; 

PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

Ia question de !'habitat. On parle depuis assez longtemps 
en termes generaux de l'importanQ~ du probleme, mais 
tnaintenant il est peut-etre possible de traduire cette notion 
en un certain nombre de constatations precises, d'une 
part, et en action pratique, d'autre part. Que ce probleme 
commence seulement a etre vu dans toute son acuite et 
dans ses veritables dimensions, aussi bien par les com­
munautes nationales que par Ia societe internationale, 
cela est atteste par Ia penurie du personnel competent en 
la matiere. Cette penurie est eprouvee par Ia plupart des 
gouvemements, et certainement aussi par !'Organisation 
des Nations Unies dans Ia mise en oouvre de ses pro­
grammes d'action pratique. Un effort est fait a l'heure 
actuelle dans de nombreux pays, sous-developpes ou 
developpes, souvent en liaison avec le developpement 
des techniques de planification; parfois meme, le pro­
bleme a pris une telle importance qu'une certaine priorite 
est accordee a Ia formation professionnelle du personnel 
dans ces disciplines. Mais Ia penurie persiste et sera, 
dans les annees qui viennent, un handicap et un facteur 
de ralentissement . 

181 

2. On commence a avoir une notion quantitative du 
probleme. Certaines statistiques ont ete citees. En parti­
culier, certains representants ont fait etat de l'objectif de 
construction de 10 logements par 1000 habitants, en 
faisant remarquer que meme dans Ies pays ou la construc­
tion est Ia plus avancee, ce sont des taux de 5 ou 6 pour 
1 000 qui sont ~tteints, ce qui donne une idee de I' oouvre 
a accomplir. Dans Ies pays sous-developpes, a l'heute 
actuelle, environ 12 a 25% de la formation de capital 
sont consacres a la construction residentielle; c'est dire 
l'importance du probleme de l'habitat dans la politique 
economique et financiere. Bien entendu~ ces chiffres sont 
ce que sont le& statistiques en cette matiere; c'est dire 
qu'il ne faut pas leur accorder une confiance exageree, 
mais certainement its donnent un pomt de depart pour 
apprecier les ordres de grandeur. 

3. En dehors de cet aspect quantitatif, dont Ia commu­
naute internationale semble devenir consciente, il y a 
aussi un certain sens du drame qu'est la migration des 
habitants des campagnes vers les villes. Certains orateurs 
ont fait allusion A ce phenomene qui, presque partout 
jusqu'a present, defie les calculs des planificateurs et les 
mesures des autorites qui s'efforcent de l'endiguer ou de 
le controler. Ce phenomene se produit peut-etre insensi­
blement ou subrepticement d'annee en annee, mais, vu 
avec uncertain recul, il prend les proportions d'un veri­
table deferlement qui met en danger l'equilibre moral et 
social de .Ia communaute. Le probleme devient de plus 
en plus aigu; or, il est certain que, si les progres dans le 
domaine de !'habitat ne sont qu'une petite partie de Ia 
solution, ils en sont neanmoins un element essentiel. 

E/SR.1339 
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4. Meme Ia ou le phenomene ne prend pas les dimen­
sions d'un drame, on commence a etre conscient de cer­
tair...s aspects qualitatifs qui s'attachent a une politique de 
!'habitat. II se produit pour !'habitat ce qui s'est produit 
dans d'autres secteurs, tels que ceux de !'education ou 
de Ia sante, a savoir que ce qui etait autrefois considere 
comme un objectif purement social ou humanitaire est 
envisage maintenant comme un facteur de productivite, 
un facteur de developpement economique, phenomene 
qui est d'ailleurs encourageant. 

5. L'eveil de Ia conscience mondiale se manifeste dans 
Ia politiqrie des grands organismes de :financement inter­
nationaux tels que 1' Association internationale de deve­
loppement et Ia Banque interamericaine de developpe­
ment, qui ont decide qu'elles pourraient legitimement 
consacrer une part de leurs ressources a des projets 
touchant !'habitat ou l'amenagement du territoire. II y 
a Ia, en matiere de :financement international, une evolu­
tion assez spectaculaire qui temoigne de !'importance 
donnee a ce probleme. M. de Seynes signale egalement 
!'importance que les commissions economiques regionales 
attachent presque toutes maintenant a l'urbanisme et a 
!'habitat et aux activites qu'elles s'efforcent de developper 
en profitant des contacts tres etroits qu'elles peuvent a voir 
avec Ies realites locales. Mais il y a aussi toute une serie 
d'associations professionnelles qui operent sur le plan 
international, telles que le Conseil international du 
batiment pour Ia recherche, l'etude et Ia documentation 
(CIB), l'Union intemationale des architectes, Ia Federa­
tion intemationale de !'habitation et de l'urbanisme, et 
d'autres encore. II y a Ia le signe de tout un mouvement 
dans lequel !'Organisation des Nations Unies doit 
chercher a s'inserer et a exercer le maximum d'influence. 

6. Un autre signe encourageant dans ce domaine, c'est 
que, de plus en plus, certaines communautes ont appris 
que Ia construction d'habitations peut etre un moyen 
efficace de stimuler la formation de 1' epargne volontaire, 
et de divertir certaines ressources soit de Ia consommation 
somptuaire, soit de Ia thesaurisation, pourvu que les 
institutions necessaires soient etablies et qu'elles soient 
suffisamment epaulees par les pouvoirs publics. Lorsque 
ces conditions existent, on constate qu'il y a Ia un moyen 
tres efficace de susciter un supplement d'epargne et de 
formation de capital en o.ffrant aux communautes Ia 
possibilite d'investir a des conditions raisonnables et 
attrayantes. 

7. Les debats du Conseil, les etudes qui ont ete faites 
et les conclusions du Comite de !'habitation, de la cons­
truction et de la planification indiquent que les ligfies 
d'action sont assez nettes et ne donnent pas lieu a des 
controverses importantes. II s'agit d'un domaine ou 
Ies formes devenues classiques de Ia cooperation technique, 
qui ont ete mises au point depuis dix ou quinze ans, 
doivent pouvoir devenir de plus en plus efficaces. Ces 
moyens traditionnels sont tout d'abord !'assistance 
technique. A cet egard, il est a signaler que le volume 
des ressources consacrees a !'habitat eta l'amenagement 
du territoire dans les programmes de l'ONU a presque 
double de 1961 a 1963. Actuellement 130 experts operent 
dans 50 pays, et le Conseil d'administration du Fonds 

special examine avec faveur certains projets.dans les me· 
mes domaines. Cet accroissement des ressources et cette I 
intensification des activites montrent ce qui se produit 
lorsqu'un secteur est plus ou moins reconnu comme 
secteur d'impulsion par les organes directeurs. A Ia 
suite de !'intervention du Comite, du Conseil lui-meme 
ou de 1' Assemblee generale, l'habitat est considere 
depuis pres de trois ans, au meme titre que !'indus­
trialisation ou la planification, comme un secteur ou 
!'action des Nations Unies devrait etre serieusement 
intensi:fiee; le Secretariat a pu donnerundebutd'execution 
a cette politique en fournissant davantage de services dans 
le domaine de !'assistance technique. 

8. Mais, bien entendu, !'assistance technique n'est pas 
tout. 11 y a Ia possibilite de mettre !'experience a profit, 
d'en tirer des conclusions, des generalisations qui puissent 
etre utiles a tous. II y a le devoir de proceder a des 
etudes approfondies sur des aspects generaux ou sur des 
aspects techniques des problemes. II y a Ia possibilite 
de projets pilotes, soit pour experimenter certaines 
methodes, soit pour en faire Ia demonstration. II y a 
enfin toute Ia fermentation d'idees aussi bien generales 
que techniques, qui resultent des reunions organisees ~ 
soit dans le cadre regional, soit dans le cadre du Comite, 
du Conseil, des conferences internationales tenues sous 
l'egide ou avec Ia collaboration de !'Organisation des 
Nations Unies. 

9. Comme l'a souhaite le representant de 1' Australie 
(1337e seance), le Comite consultatif sur !'application de 
Ia science et de Ia technique au developpement s'est 
lui-meme preoccupe des questions de !'habitat : ce sujet 
a ete discute a sa premiere session et il sera traite dans 
l'un des documents qui seront etablis pour sa prochaine 
session. L'industrie du batiment n'est nulle part l'une des 
industries les plus progressives, l'une de celles qui font 
le plus brillant usage du developpement recent de Ia 
technique. Or, il est certain que de tres grands progres 
pourraient etre accomplis dans ce domaine, aussi bien 
dans les pays developpes que dans les pays sous-develop· , 
pes, si I' on parvenait a mettre en reuvre plus efficacement 
les ressources de Ia technologie moderne. 

10. En ce qui concerne !'organisation au sein du Seen~· i 

tariat, il semble que certains doutes se soient parfois 
manifestes. La recommandation du Comite, tendant a 
la creation d'un centre de !'habitation, de Ia construction 
et de la planification (voir E/3858, chap. XI, projet de 
resolution III), doit etre examinee compte tenu de la 
difficulte qu'il y a a s'assurer les services du personnel 
competent en la matiere. L'idee d'un tel centre a eu un 
certain succes recemment au sein des Nations Unies. 
Dans la mesure ou les activites - et ceci n'est pas un 
paradoxe - se decentralisent graduellement, les organes 
directeurs et le Secretariat ont compris que pour assurer 
le maximum d'efficacite au processus de decentralisation, 
i1 faudrait qu' a tout moment i1 y ait au Siege la possibilite 
de mobiliser !'experience acquise dans les differentes · 1 

regions, et de donner ainsi a l'action qui se poursuit 
dans un lieu ou dans un autre un effet multiplicateur. 
C'est sans doute Ia raison pour laquelle on parle d'un 
centre de !'habitation, comme on a parle d'un centre de 



133.90 seance - 30 julllet 1964 183 

developpement industriel. Bien entendu, ces observations 
s'appliquent aussi a la participation des institutions 

~ 
specialisees, qui o~t dans ces domaines des responsabilit~s 
de caractere techmque ou de caractere general. Quand d 
s'agit d'un systeme aussi articule et aussi demultiplie que 

1• celui des Nations Unies, si l'on veut que chaque organe 
ait le maximum d'effi.cacite, il faut de toute evidence 
qu'il y ait quelque part un cerveau coordonnateur, et 
c'est ce que signifie le choix du terme qui a ete recom­
mande par le Comite. Bien entendu ce terme n'a aucun 
pouvoir magique et, encore une fois, Ia grande diffi.­
culte reside dans le recrutement de personnel qualifie; 
M. de Seynes fait appel aux gouvernements pour qu'ils 
aident le Secretariat a surmonter ces diffi.cultes. 

11. Le representant de Ia France (1337e seance) a critique 
!'intention qu'il a pretee au Secretaire general de mettre 
Ies activites du Centre de I' habitation, si ce centre est cree, 
et celles de la Direction des affaires sociales sous l'egide 
d'un comm.issaire qui aurait le rang de sous-secretaire. 
Cette idee, qui n'a d'ailleurs pas encore ete adoptee par 
Ie Secretariat, est nee de l'enquete administrative a 
Iaquelle les services specialises du Secretariat ont procede 

I au cours des deux dernieres annees au sein du Departe­
ment des affaires economiques et sociales, en vue d'etu­
dier queUes reformes d'organisation et de structure 
devraient etre apportees a ce Departement pour qu'il I puisse s'acquitter de ttlches toujours plus nombreuses et 

a plus complexes. Le rapport sur cette enquete a ete soumis 
I au Comite consultatif pour les questions administratives 

et budgetaires. L'idee qui a guide cette enquete est que les 
activites du Departement devraient etre desormais 
articulees de maniere que chacune d'elles puisse benefi­
cier d'une direction quotidienne et d'une representation 
au niveau approprie, et il a paru que certaines activites, 

I 
par rapport a d'autres, recevaient, de ce point de vue, un 
traitement qui etait discriminatoire. Ce sont des consi­
derations pratiques, mais aussi des conu.dderations de 
prestige, compte tenu de !'importance accordee a chaque 

, secteur, qui ont conduit a cette conclusion. Toutefois, 
le Secretaire general n'ayant pas pris de decision, M. de 

, Seynes exprime l'espoir que les delegations ne formule­
l ront pas de condamnation definitive a l'egard d'une telle 
~ mesure et qu'elles garderont sur ce point !'esprit ouvert. 

1 12. Sir Samuel HOARE (Royaume-Uni) souligne 
/ qu'en raison de la gravite du probleme du logement 
I - excellemment mise en relief par le Sous-Secretaire aux 
1 

affaires economiques et sociales - le Comite de !'habita-
tion, de Ia construction et de la planification doit avoir 

. pour tache de rechercher les moyens d'accroitre l'efiicacite 
des efforts entrepris dans ce domaine sur le plan national 
et international. Or, il est assez decevant de constater 

· que, au cours de sa deuxieme session, le Comite a con­
sacre une grande partie de ses debats a des discussions 
sur les procedures, les ressources et !'organisation du 
systeme des Nations Unies. 11 faut esperer qu'a l'avenir 
le Comite saura tirer un plus grand profit des connais­
sances et de !'experience des experts tres competents qui 
le composent. 

13. Le rapport du Comite (E/3858) montre cependant 
qu'il y a eu des discussions utiles sur un certain nombre 

de questions, parmi lesquelles on peut citer les projets 
pilotes, !'industrialisation de Ia construction, Ia recons­
truction a la suite de catastrophes naturelles, la recherche 
et la documentation en matiere d'habitation, de construc­
tion et de planification. En ce qui concerne Ia reconstruc• 
tion, Sir Samuel Hoare signale qu'il s'est constitue au 
Royaume-Uni un organisme compose de techniciens des 
diverses disciplines interessant !'habitation et Ia construc­
tion, en vue d'etudicr les moyens de venir en aide aux 
pays frappes par les catastrophes naturelles; le repre­
sentant du Royaume-Uni au Comite de !'habitation, de 
Ia construction et de Ia planification est membre de cet 
organisme. 

14. Le CIB, auquel sont affi.liees les institutions de 
recherche du Royaume-Uni, joue un role tres utile comme 
centre de diffusion de renseignements et de documentation 
dans tous les domaines de Ia recherche en matiere de 
construction. Si un centre international de documen­
tation doit etre cree, i1 sera indispensable qu'il utilise 
pleinement les services du CIB et des organismes ana­
logues et s'efforce de ne pas faire double emploi avec eux. 

15. En ce qui concerne les dispositions structurelles, 
Ia delegation du Royaume-Uni a pris note des observa­
tions contenues au paragraphe 12 du rapport du Secre­
taire general (E/3918), ainsi que des remarques du Sous­
Secretaire aux affaires economiques et sociales. Bile 
peut accepter Ia creation d'un centre de !'habitation, de 
Ia construction et de Ia planification dans le cadre du 
Secretariat, conformement a Ia proposition contenue 
dans le projet de resolution III du Comite. Sir Samuel 
Hoare attendra pour faire connaitre son point de vue 
sur les autres projets de resolutions presentes par le 
Comite qu'ils aient ete examines par le Com.ite social. 

16. M. NOMIYAMA (Japon) indique que, a Ia suite 
des destructions de Ia deuxieme guerre mondiale, il 
manquait environ 4 500 000 logements ali Japon en 
1945. Grace a l'action du gouvernement, notamment a 
Ia promulgation en 1951 d'une loi sur Ia construction 
de logements par Ies pouvoirs publics et a Ia creation en 
1955 d'une societe immobiliere financee par le gouverne­
ment et les autorites locales, grace aussi a !'initiative 
privee et en particulier ala creation en 1950 d'uu etablis­
sement de credit immobilier, 9 millions d'habitatic.:ts ont 
pu etre construites de 1945 a 1963. Toutefois, les besoins 
continuent d'augmenter et le ministere de la construction 
a etabli un programme a long terme prevoyant la cons­
truction de logements pour les groupes a faible revenu et 
pour les employes des villes, ainsi que l'amenagement et 
Ia fourniture, par 1es pouvoirs publics, de terrains destines 
a la construction privee; grtlce a ce programme, un tres 
grand nombre de logements doivent etre construits au 
cours de l'exercice 1964/65, dont 40% par les pouvoirs 
publics ou avec leur aide financiere. 

17. La delegation japonaise craint que le Comite de 
!'habitation, de la, construction et de la planification ne 
soit passe, au cours de sa deuxieme session, a cote de 
l'objectivite veritable. 11 ne faudrait pas que les experts 
competents qui font actuellement partie du Comite soient 
decourages par !'importance excessive que semblent 
revetir les problemes d'organisation. 
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18. La delegation japonaise appuie le projet de resolu­
tion III du Comite qui propose Ia creation d'un centre 
de !'habitation, de la construction et de Ia planification 
au sein du Secretariat. Ce centre pourrait coordonner 
les activites multiples qui se deploient dans les divers 
domaines relevant de !'habitation et de' l'amenagement 
du milieu et sa creation semble plus realiste, plus cons­
tructive et moins coftteuse que l'etablissement d'une 
nouvelle institution specialisee. 

19. M. HANDL (Tchecoslovaquie) est satisfait des 
travaux de Ia deuxieme session du Comite de !'habitation, 
de Ia construction et de la planification, notamment en 
raison de Ia priorite que Ie Comite a accordee a !'industria­
lisation et a !'acceleration de Ia construction. Le cycle 
d'etude de Ia CEE sur l'industrie du bfttiment qui s'est 
tenu a Prague en avril 1964 s'est revele tres utile. 

20. Au sujet du projet de resolution III du Comite, Ia 
delegation tchecoslovaque estime qu'une certaine coor­
dination est necessaire dans les tr'"'vaux des institutions 
des Nations Unies, mais elle doit 8tre assuree par les 
organes existants et une autre solution, comme celle qui 
consisterait a creer un centre de !'habitation, de Ia cons­
truction et de Ia planification au sein du Departement 
des affaires economiques et sociales, ne manquerait pas, 
tot ou tard, d'avoir des incidences financieres. Tout en 
approuvant l'esprit du projet de resolution, elle hesite 
done a preconiser Ia creation d'un tel centre. 

21. Plutot que de creer un centre international de 
documentation en matiere d'habitation, de construction 
et de planification physique, Ia delegation tchecoslovaque 
prefererait que I' on ait recours aux services du CIB. A Ia 
dix-neuvieme session de Ia CEE, Ia delegation tchecoslo­
vaque a souligne !'importance de Ia cooperation entre le 
Comite de !'habitation, de Ia construction et de Ia plani­
:fication de Ia CEE et le Comite correspondant du Conseil. 
Cette cooperation faciliterait notamment Ia solution 
des problemes des pays en voie de developpement. 

22. Mlle MUTER (Indonesie) insiste sur !'importance 
des problemes du logement et de l'amenagement du 
milieu pour tous les pays du monde et, plus particuliere­
ment, pour Jes pays en voie de developpement, qui 
connaissent une urbanisation rapide, mais manquent 
souvent des moyens necessaires pour industrialiser 
Ia construction, ainsi que de connaissances techniques. 
La solution de ces problemes exige une assistance 
exterieure qui justifie !'existence du Comite de !'habita­
tion, de Ia construction et de Ia plani:fication. La delegation 
indonesienne appuie la creation d'un centre de !'habita­
tion, de Ia construction et de la planification au sein du 
Departement des affaires economiques et sociales. Bile 
votera les trois projets dt resolutions presentes par le 
Co mite. 

23. M. MIGONE (Argentine) rappelle qu'il a deja 
signale Ia disproportion entre I' expansion demographique 
et Ia construction de logements, un des symptomes les 
plus alarmants de Ia situation des pays en voie de develop· 
pement. II y a 25 ans, 1' Argentine convoquait Ia premiere 

Conference interamericaine de l'h1 \bitation populaire dont 
les utiles recommandations n'o:t'lt pas re9u l'attention 
voulue, mais qui est a l'origine de Ia creation de l'Institut 
interamericain de !'habitation siegeant a Bogota. La del6. 
gation argentine ne peut done qu'approuver toute action 
des Nations Unies visant a appeler ]'attention sur Ia 
question et, en particulier, Ia creation d'un centre. 

24. En Argentine, il manque environ un million et demi 
de logements. L'action des pouvoirs publics et !'initiative 
pdvee ne permettent de repondre qu'a une partie des 
besoins; une politique financiere tendant a stimuler la 
construction a ete instauree; un pro jet pilote est egalement 
en cours. A cote de l'action publique et privee, les syndi· 
cats et Ies cooperatives peuvent aussi jouer leur r8le, 
:M:. Migone insiste sur le fait que Ia construction de l 
logements permet de Iutter contrf; !'inflation en detournant 
l'epargne de !'acquisition de biens de consommation. 

25. La delegation argentine presentera au Comite social 
des observations sur les projets de resolutions du Comite 
de !'habitation, de la construction et de Ia planification, 

26. M. FRANZ! (ltalie) constate que presque tousles 
pays membres du Comite de !'habitation, de Ia construc­
tion et de Ia planification ont envoye des experts haute· 
ment qualifies a Ia deuxieme session du Comite et que ~ 
cela expliCJ,ue le caractere extr8mement approfondi du ~ 
rapport dont le Conseil est saisi. Neanmoins, il faut , 
veiller ace que le zele des experts ne pousse pas le Comite f 
a mettre a retude trop de questions en marne temps. I 
27. La delegation italienne est favorabl~ a Ia creation 
d'un centre de !'habitation, de Ia construction et de la 
planification, mais elle aimerait savoir comment on 
entend realiser ce projet·dans les limites du budget actuel . 
de l'ONU sans porter prejudice a l'activite du futur j 

centre. l 

28. Le Comite a manifeste un zele un peu excessif en 
envisageant !'organisation, en 1966 ou 1967, d'une confe· 
renee internationale sur !'industrialisation de Ia construe· 
tion. M. Franzi estime, comme le representant de l'Inde 
(1337e seance), qu'a:fin d'eviter Ia multiplication des ; 
reunions de ce genre, on ne devrait pas tenir cette confe· ; 
renee avant 1968. 

29. Les problemes du logement etant extremement 
vastes, il est necessaire que, sans en negliger aucun aspect, 
le Comite fixe un ordre de priorite a ses travaux, en tenant 
compte surtout des besoins des pays les moins avances 1 

parmi les pays en voie de developpement. Un des aspects 1 
les plus importants, auquel i1 semble que le Comite ait \ 
attache une attention insuffisante, est le rassemblement 
des donnees. 

30. Se referant aux remarques du Sous-Secretaire aux 
affaires economiques et sociales touchant Ia possibilite 
de diriger l'epargne vers Ia construction, le representant 
de l'Italie note que ces remarques sont surtout valables 
pour les pays ayant atteint un certain niveau de develop· 
pement. 

31. A propos des etudes sur Ia reconstruction ala suite I 
de catastrophes naturelles, M. Franzi rappelle que l'Italic 
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a une remarquable experience dans ce domaine et que le 
Comite a nomme un expert italien aux fonctions de 
rapporteur sur cette question. 

32. La delegation italienne est, en principe, prSte A 
voter les projets de resolutions presentes par le Comite, 
et elle se reserve de donner son avis sur leur redaction 
au Comite social. 

33. Mlle WOOD (Ghana) felicite le Comite de !'habita­
tion, de Ia construction et de Ia planification de son 
rapport. Le Ghana commence A s'industrialiser, !'urba­
nisation y est tres rapide depuis Ia guerre et, A Accra, 
notamment, Ia situation est dramatique. En depit de 
!'effort financier accompli, les progres restent Ients. 
Cependant le gouvernement est parvenu A creer Ia nou­
velle ville de Tema qui a coftte jusqu'ici 5 millions de 
livres ghaneennes. Dans les campagnes, le probleme est 
moins aigu et les habitations sont souvent construites 
par les habitants eux-mSmes. Le plan septennal de 
construction entre en application en 1963 porte presque 
exclusivement sur les constructions urbaines et permettra 
de construire 60 000 logements. II ne prevoit rien pour Ia 
suppression des taudis, mais l'on s'efforcera d'eviter 
!'augmentation du nombre des logements insalubres. Les 
investissements prevus sont de 44,5 millions de livres 
ghaneennes; Ia moitie de cette somme sera fournie par le 
gouvernement. Jusqu'A present, mSme les habitations A 
prix modere sont trop cheres. Le gouvernement envisage 
done le recours A des procedes de construction econo­
miques, A l'emploi de materiaux locaux notamment. 
II a conclu avec l'URSS un accord pour Ia construction 
d'une usine de maisons prefabriquees. II souhaite que les 
organismes intemationaux lui accordent toute l'aide 
financiere et technique possible. 

34. La delegation ghaneenne note la priorite elevee 
reservee par le Comite A !'industrialisation de Ia construc­
tion et elle appuie Ia creation d'un centre de !'habitation, 
de la construction et de la planification au sein du Depar­
tement des affaires economiques et sociales. Bile ne partage 
pas le point de vue du Comite de !'habitation, de la 
construction et de Ia planification de Ia CEE touchant 
Ia prudence A observer quant A !'intensification des acti­
vites des organismes specialises et elle estime que les 
objectifs de la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement doivent Stre atteints, dans ce domaine 
en particulier. 

35. M. UMRATH (Confederation internationale des 
syndicats libres), prenant Ia parole sur !'invitation du 
President, fait observer que, en matiere d'habitation et de 
construction, l'insuffisance des realisations par rapport 
aux besoins est reconnue dans tous les pays, mSme les 
plus evolues. De mSme, !'action des Nations Unies dans 
ce domaine est insuffisante en soi ainsi qu'au regard des 
activites dans d'autres secteurs. 11 n'existe ni institution 
specialisee ni centre qui s'occupe de cette question, et le 
manque de personnel et de coordination se fait sentir 
au Siege de l'ONU. · 

36. La plupart des documents insistent surtout sur Ia 
'formation de cadres superieurs, sans tenir compte suffi-

samment des besoins elementaires de l'industrie du 
bfttiment. 

37. 11 s'avere de plus en plus que la capacite de l'industrie 
du bft.timent est beaucoup trop faible. Dans ces conditions, 
i1 semble que Ia proposition, mentionnee au para­
graphe 10 du rapport du Secretaire general, tendant A 
creer un poste de commissaire au developpement social 
et A !'habitation ne soit pas tres opportune. Tous les 
efforts devraient Stre tendus vers Ia creation d'une indus­
trie capable de satisfaire les besoins croissants. Telle 
devrait Stre Ia premiere tft.che du centre de !'habitation, 
de la construction et de Ia planification qu'on envisage 
de creer dans le cadre du Secretariat. 

38. L'industrialisation de la construction ne peut offrir 
qu'une solution partielle. Dans les pays en voie de deve­
loppement, ou le chomage et le sous-emploi sont ende­
miques, i1 serait plus efficace d'organiser une industrie du 
bfttiment classique qui permette de resorber l'excedent 
de main-d'reuvre et de former des travailleurs qualifies. 
C'est ce qui a ete fait, par exemple, en Israel, ou le taux 
de Ia construction de logements est le plus eleve. La 
creation d'usines d'etements prefabriques, qui exigent 
des investissements considerable& et des importations, 
est plus profitable aux pays industrialises qu'aux pays 
en voie de developpement. 

39. II faudra egalement organiser l'industrie des mate­
riaux de construction. 

40. La Confederation internationale des syndicats 
libres doit tenir en octobre 1964, avec Ia Federation 
internationale des travailleurs• du bft.timent et du bois, 
une conference sur !'habitation, au cours de laquelle 
seront examines les problemes relatifs aux nouvelles 
techniques de construction. 

41. M. BARBULESCO (Observateur de Ia Roumanie), 
prenant Ia parole sur !'invitation du President, dit qu'on 
ne saurait parter de progres social ni d'elevation du niveau 
de vie alors que des millions d'Stres humains vivent dans 
des 1ogements improvises ou insalubres. La creation, par 
le Conseil economique et social, du Comite de !'habitation, 
de Ia construction et de Ia planifi.cation, utile pour des 
echanges de donnees d'experience entre les divers pays, 
montre !'importance que !'Organisation des Nations 
Unies attache A cette question. 

42. Dans sa resolution 2 (II), A la redaction de laquelle 
Ia delegation roumaine a pris une grande part, le Comite 
recommande au Conseil de voir, lorsqu'il examinera Ia 
question de !'affectation A des besoins pacifiques des 
ressources liberees par le desarmement, s'il ne serait 
pas necessaire de consacrer une partie de ces ressources 
A !'habitation, A la construction et A la planification. 
Par sa resolution 4 (II), initialement proposee par Ia 
Roumanie et l'Union sovietique, le Comite recommande 
au Conseil de prier le Secretaire general d'entreprendre 
une etude portant entre autres sur les resultats acquis dans 
le domaine de !'industrialisation de Ia construction dans 
les pays en voie de developpement. L'experience de la 
Roumanie montre que !'industrialisation de la construc­
tion est le seul moyen de reduire les coftts de Ia construc­
tion et les delais d'execution. L'etude proposee permettra 
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d'organiser, par des rencontres, des cycles d'etude et 
des expositions, des echanges de donnees d'experience 
entre les divers pays, qui contribueront au developpement 
de Ia cooperation internationale. A cet egard, les arrange­
ments bilateraux et multilateraux, sur Ia base du respect 
de l'independance et de Ia souverainete nationales, joue­
ront un rllle decisif. Les conclusions de l'etude envisagee 
permettront aussi de faire des recommandations concer .. 
nant !'assistance technique et financiere necessaire et 
I' amelioration de Ia coordination des activites des Nations 
Unies. 
43. De 1960 a 1963, 545 000 logements ont ete construits 
en Roumanie, dont 162 000 uniquement avec des fonds 
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publics. En 1964, l'Etat doit financer Ia construction de 
54 000 nouveaux logements. La Republique populaire 
roumaine sera toujours prete a partager ses connaissances 
techniques avec d'autres pays et, reciproquement, a 
beneficier de !'experience d'autrui. 

44. Le PRESIDENT prononce la cloture du debat 
general sur le point 23 et propose que ce point soit ren· 
voye au Comite social. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 12 h 55. 
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